
 

CAMPAGNE 2020/2021 
 
 

J’IDENTIFIE QUELLE PROCEDURE ME CONCERNE 
 

 
Vous souhaitez candidater pour une formation à l’Université de Tours pour la rentrée 2020-2021, 
vérifiez quelle procédure vous devez suivre. 
 
 

Vous résidez dans un pays à procédure « Etudes en France » 

Vous n’êtes pas concerné par la plate-forme eCandidat 

 Vous devez candidater sur le site Etudes en France 

 
 
Les étudiants concernés par la plate-forme eCandidat Tours doivent : 
 

1)  Identifier la formation qu’ils souhaitent intégrer sur notre site internet et la composante à 
laquelle cette formation appartient (CESR, Faculté Lettres et Langues, IUT Tours,…). 
 

2)  Identifier, ci-dessous, la procédure à suivre en fonction de sa situation personnelle. 
 
 
 Vous êtes étudiant de l’Union Européenne 
 Vous êtes étudiant hors de l’Union Européenne, résidant en France 
ET 
Vous êtes titulaires de diplômes de l’Union européenne (Hors diplômes français) 

 Vous souhaitez candidater en L2/L3/M2 

  Vous devez candidater dans la rubrique « Procédure pour étudiants étrangers » 
 
 Vous souhaitez candidater en M1 
  Vous devez candidater dans la rubrique « Master » 
 
 
 Vous êtes de nationalité étrangère et inscrits dans une formation diplômante dans un 
établissement français hors Master 1ère année (BTS, Licence,..) 
 

Vous souhaitez candidater en L2/L3/M2 

  Vous devez candidater dans la rubrique « Validation des acquis » 
 
 Vous souhaitez candidater en M1 
  Vous devez candidater dans la rubrique « Master » 
 
 
 Vous êtes étudiant français, inscrits dans un établissement français ou titulaire de 
diplômes français 
 

Vous souhaitez candidater en L2/L3 

  Vous devez candidater dans la rubrique « Validation des acquis » 
 

Vous souhaitez candidater en M1 
  Vous devez candidater dans la rubrique « Master » 
 
 
 
 

https://www.univ-tours.fr/profils/etudiant-international/procedure-d-inscription/procedure-d-admission-resident-pays-a-procedure-etudes-en-france--395068.kjsp?RH=1324204288780
https://www.univ-tours.fr/formations/offre-de-formation/


 Vous souhaitez candidater en M2 

Plusieurs cas de figure : 
 
 Vous êtes inscrits en M1 à l’université de Tours et vous souhaitez changer de mention de 
master 

  Vous devez candidater dans la rubrique « Vérification acquis pour l’entrée en M2 » 
 
 Vous êtes inscrits en M1, dans une autre université française, et vous souhaitez 
poursuivre en M2 à l’Université de Tours, que ce soit dans la même mention ou dans une 
autre mention de master 

  Vous devez candidater dans la rubrique « Vérification acquis pour l’entrée en M2 » 

 
 Vous êtes inscrits dans une formation équivalente à un M1 

  Vous devez candidater dans la rubrique « Validation des acquis » 
 


